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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 15 mai 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0878/ 146/REC-18 par laquelle Monsieur Noël olivier KOKO, 
demeurant à Cotonou, 03 BP 4304 Jéricho, forme un recours 
contre Monsieur Mathurin Coffi NAGO pour violation des articles 
35 de la Constitution et 366 de la loi n° 2013-06 du 26 novembre 
2013 portant code é�ectoral en République du Bénin; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Mes�ieurs Joseph DJOGBENOU et Sylvain M. 
NOUWATIN en leur rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que Monsieur Mathurin Coffi 
NAGO, au mépris des règles d'incompatibilité, cumule son mandat 
de député à l'Assemblée nationale avec son poste de facilitateur en 
chef pour la conduite de l'examen stratégique national« faim zéro», 
auquel il a été nommé par le Président de la République suivant 
décret n ° 201 7 -480 du 20 septembre 201 7 ; qu'il soutient qu'en 
violation de l'article 366 du code électoral, d'une part, l'accord du 
bureau de l'Assemblée nationale n'a pas été donné préalablement 
à sa nomination pour cette mission administrative temporaire, 
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